
CM/Ucs . 1 1T3 ( X L V I I )

RESOLUTION Jll^J. ' A><'K < QUK AUSJ'kALE

Lo Conseil des Ministres de 1 'Organisat ion de l ' U n i t < j Afr lca ine reuni en

an quarante-sept ieme session ordinaire du 7.2 au ? / fevrier 1988 a Addis Ab^ba, E th iop ia

ReooTvnajLs ean t que 1 ' annde 1980 marque le vingt-cinquieme anniversaire de

la creation du 1 ' Orj'.anisation dc 1 'Unt td Africaine,

RaM>clant Ice objcctifs et ])rincipes de la Charte de 1 ' Organisation de 1'Unitd
•*r '

Africaine, en particulier 1 ' engagement de 1'Afrique a assurer 1' Emancipation totale

>!es territoires africains encore sous domination coloniale,

j»oi>cj.eox de la n^cessit^ de faire le point aur tous les aspects de la lutte

de liberation,

Raj >pjgj^nj^^et nae f :f irmajyt toutes les resolutions adopt6es par le Conseil

des Ministres sur 1 'Afr ique Australe,

Notant^ la situation tree grave engendriSe par les agressions ccmtinuelles

perp^tr^es contre les Etats de la Ligne de Front et les pays voisins par le regime

raciste de Pretoria,

N<^tant en outro la presence continue des soldats dc 1 ' armde rdguliere sud-

africaine dans certaines regions du sud de la Uipubl^.que Pojiulaire d 'Ang,oln , et

la menace permanente que ces forces constituent: [ i i - > u r co pays ,

_Con_6_cietvt < ' ,e la tetiacite, de I 'e'nergie et de la capacit<5 op»5rationnel le

des forces armies angolaises encourag.^ee par leurs succes mil i ta ires contre l'arm<5c

r^g,uliere de 1 ' A f r i q u e lu Sud, s'^n f j a t a i l l o n de mercena l re s et de ban.- ' i ts armi5fi,

Ox «;vc lent: leu e M . o i ' L H que leu K t a t H mem' re.s le I n Conference de Co i rdinat ion

•'•• ' . ' .-. vo ;.' i j ' p e n u j n t • K_- i . v i r i ;ue Ana t ra le i S / V H X ) l e p l i i i v - n l , . i u r oss.'iver k: c o n n i ; I i . ' , , .> r

l e u i > - relations '•! L.it^ra lei; ot reui .>rs :er a 1 nt) I la r . /o[>er / i f . i < >n ro^tonn ie ,
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Jvfotatvt, par ailleurs, Ics actes meprisahlos <iu regime raciste qui a interdit

dtx-sept organisations democratiques en Afriquc du Sud,

tentatives condamnables du regime raciste visant & diviser

la raajorite de la population en encourageant "la violence des noirs contre les noirs",

Pleineroent-̂ opnecienj: de la determination du regime raciste de Pretoria a

intenaifier les actes de banditisme dans les pays de la Ligne de Front et les autres

pays voisins et a entraver de ce fait les efforts des Etats membres de la SADCC,

Tenant ̂ cotnpte des declarations de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouver-

nem/ant .sur 1"Afrique australe, en particulier la Declaration AHG/Decl.2 (XXIII),

et plus particulierement la Declaration AHG/Declil (XXII), lesquelles ont 6t6 cr&6e8

le Comite des Chefs d'Etat charge de la Question de 1'Afrique Australe,

14 REAFFIRMS son engagement a 1'eradication totale du colonialisme en Afrique,

a±n»i qne sa determination a assurer 1'independance de la Namibia et 1'elimination

de I1Apartheid en Afrique du Sud.

2. REAFFIRMS EN OUTRE son soutien indefectible aux mouvements de Liberation

Nationale en Namibie et en Afrique du Sud, et son engagement a accroltre 1'assistance

et marjSriolle qu'il apporte A ces Motrvements.

3. EXHORTE les Etats membres a intensifier leur assistance aux Etats de lâ

Ligne de Front et aux autres pays voisins pour leur permettre d'appliquer les dispo-

sitions de 1'Article 11 (c) de la Charts de 1'Organisation et de defendre leur

souverainete, leur integrite territoriale et leur independance.

4. EXHORTE EN OUTRE la Comraunaute' Internationale h condamner sans reserve la

presence continue des troupes sud-africaines dans certaines regions du sud de

la R^publique Populaire d1Angola, ainsi que les actes d'agression et de destabilis

sans cease perpe*tres par le regime de Pretoria contre les Etats de la Ligne de Front

5. FELICITE les forces armies de la R^puMique Populaire d1 Angola (FAPLA) pour

les campagnes militaires qu'elles ont mendes avec succes contre les bandits armes

h la solde de Pretoria et pour avoir farouchement defendu le Sud de 1"Angola contre

1'armee reguliere sud-africaine,
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6. FELICITE EN OUTRE et LOUE le Gouvernement ct le peuple de la Re"publique

populairc d 1 Angola pour les sacrifices considerables qu'ils nc cessent de consentir

au nora de 1'Afrique dans la lutte mene'e pour 1 ' indtSpendance de la Namibie et pour

la liberte^ en Afrique du Sud.

7. REAFFIRMS son soutien total aux efforts que de'ploient les Etats membres

de la Conference de Coordination du DeVeloppement en Afrique Australe pour renforcer

leurs relations de cooperation et pour se libdrer de leur ddpendance e"conomique

vis-a-vis de I1 Afrique du Sud,

8. REITERE la ne"ces8it<$ d'apporter une plus grande assistance aux pays de la

Ligne de Front pour leur pertnettre de re*sister aux actes de de'stabilisation lances

contre eux par le regime raciste d'Afrique du Sud et les bandits a sa solde,

9. CONDAMNE ENERGIQUEMENT le regime raciste de Pretoria pour son me"pri8 de

1'opinion publique intemationale et pour'l'acte immoral et illegal qu'il a coimnis

en interdisant dix-sept organisations de'mocratiques dont le tres populaire Front

Detnocratique Uni (FDU).

10. REITERE sa conviction que le regime raciste de Pretoria devrait etre isol£

sur le plan international a cause de son re jet cate'gorique de toutes l.es solutions

pacifiques susceptibles d'amener un changement significatif et acceptable en Afrique

du Sud.

11. INVITE le Conseil de Sdcurit£ des Nations Unies a assumer ses responsa!)ilit^8

et a rdclamer 1 ' application des mesures dinoncees dans le Chapitre 7 de la Charte

des Nations Unies a 1'encontre du rdgime raciste de Pretoria.

12. UEMANDE au Ctjmit^ de Coordination pour la ',11 dration de 1'Afrique de soumottrc

i la 40eme session du Consei 1 Jes Minlstres un document falsant le point sur la

situation de la luttc de Iteration en Afrique Australe et preconisant une nouvelle

atrategie devant favorisur 1 ' acc^ldration de la liberation totale de 1' Afrique et

le ddmantelement de 1' Apartheid.
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